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 n° 112 521 du 22 octobre 2013 

dans l’affaire X/ III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

1. l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

2. la Ville de Fosses-la-Ville, représentée par son collège des 

Bourgmestre et échevins. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 avril 2013, par X, qui déclare être de nationalité espagnole, 

tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre 

de quitter le territoire, prise le 22 avril 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif, déposés par la première partie 

défenderesse.  

 

Vu l’ordonnance du 11 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 10 octobre 

2013. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me TENDAYI WA KALOMBO loco Me G. MBENZA, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et L. CLABAU, attaché, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 3 octobre 2012, le requérant a introduit, auprès de la Ville de Fosses-la-Ville, une 

demande d’attestation d’enregistrement en qualité de travailleur salarié ou demandeur 

d’emploi, ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne. 

 

1.2. Le 3 janvier 2013, la deuxième partie défenderesse a pris, à son égard, une décision 

de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, donnant au 

requérant un délai supplémentaire d’un mois, à savoir jusqu’au 3 février 2013, pour 

transmettre les documents requis.  

 

1.3. Le 22 avril 2013, la deuxième partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une 

décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifiée le 25 

avril 2013. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 
« L’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier du 

droit de séjour de plus de trois mois en tant que citoyen de l’Union ».  

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. Demande de mise hors de cause formulée par la première partie défenderesse. 

 

2.1.1. Dans sa note d’observations, la première partie défenderesse, rappelant que la 

décision querellée relève d’un pouvoir autonome de la seconde partie défenderesse, 

postule que « […] l’Office des Etrangers ne doit pas être mis à la cause vu qu’il n’a 

participé en aucune façon à la prise de décision. […] ». 

 

2.1.2. En l’espèce, le Conseil constate, à l’examen du dossier administratif transmis par la 

première partie défenderesse que l’acte attaqué a été pris par la seule seconde partie 

défenderesse, et que la première partie défenderesse n’a pas concouru à la prise de cet 

acte. 

 

Il résulte de ce qui précède que la première partie défenderesse doit être mise hors de la 

présente cause. En conséquence, il y a lieu de désigner comme seule partie 

défenderesse la Ville de Fosses-la-Ville, représentée par son collège des Bourgmestre et 

échevins. 

 

2.2. Défaut de la deuxième partie défenderesse. 

 

2.2.1. N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 10 octobre 2013, la partie 

défenderesse, dûment convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de 

l’article 39/59, § 2, de la loi. 

 

2.2.2. Cet acquiescement présumé ne peut, toutefois, signifier que le Conseil devrait 

annuler la décision attaquée même s’il ressort de la requête que les conditions légales 

mises à l’annulation ne sont pas réunies (cfr. dans le même sens, RvSt, n°140.504 du 14 

février 2005 et RvSt., n°166.003 du 18 décembre 2006). Dans le cadre de son contrôle de 

légalité, le Conseil doit, en effet, vérifier si l’autorité administrative dont émane la décision 

attaquée, n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 

et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr. 

dans le même sens, RvSt, n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005) 

et n’a pas, à cet égard, violé des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité ou 

commis un excès ou détournement de pouvoir. 
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Le Conseil estime devoir procéder à ce contrôle en l’espèce, malgré le défaut de la 

seconde partie défenderesse à l’audience. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des formalités 

substantielles, prescrites à peine de nullité, de l’excès et du détournement de pouvoir, des 

articles 51 et 52 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers [ci-après: la loi du 15 décembre 1980] et 

des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ».    

 

3.2. Elle fait valoir que « lorsque l’étranger est demandeur d’emploi, il doit, à l’appui de sa 

demande déposer dans les trois mois de la demande une inscription auprès du service de 

l’emploi compétent ou copie de lettres de candidature et la preuve d’avoir une chance 

réelle d’être engagé compte tenu de sa situation personnelle ; Que ces documents ont été 

produits en l’espèce ; Que le requérant ne comprend dès lors pas le motif de refus 

invoqué de part adverse ».  

 

4. Discussion. 

 

4.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence administrative 

constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de 

droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte 

attaqué. 

 

En l’occurrence, la partie requérante reste en défaut d’exposer la raison pour laquelle elle 

estime que la décision querellée serait constitutive d’une violation des articles 51 et 52 de 

la loi du 15 décembre 1980 et d’une violation « des formalités substantielles, prescrites à 

peine de nullité, de l’excès et du détournement de pouvoir ». Il en résulte qu’en ce qu’il est 

ainsi pris, le moyen est irrecevable.  

 

4.2. Sur le reste du moyen, le Conseil observe que l’article 40, § 4, 1°, de la loi du 15 

décembre 1980, sur la base duquel le requérant avait introduit sa demande d’attestation 

d’enregistrement, en faisant valoir sa qualité de citoyen de l’Union demandeur d’emploi, 

ne lui reconnaît formellement un droit de séjour que « […] tant qu’il est en mesure de faire 

la preuve qu’il continue à chercher un emploi et qu’il a des chances réelles d’être engagé ; 

[…] ». 

 

Il ressort de cette disposition que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir 

d’appréciation, dans l’exercice duquel elle n’en demeure pas moins tenue de motiver sa 

décision et de la justifier adéquatement. 

 

En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée révèle que la 

partie défenderesse a estimé qu’il y avait lieu de refuser au requérant le séjour qu’il 

sollicitait pour le motif qu’il « n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les 

condition pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de citoyen de 

l’Union ». Le Conseil observe que ce constat se vérifie à l’examen des pièces versées au 

dossier administratif. 

En effet, il ressort du dossier administratif que le requérant n’a déposé à l’appui de sa 

demande et, contrairement à ce qu’il affirme en termes de requête, qu’une copie de sa 
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carte d’identité. Dès lors, force est de constater que, reposant tout entier sur le postulat 

erroné selon lequel le requérant aurait déposé, à l’appui de sa demande, « une inscription 

auprès du service de l’emploi compétent ou copie de lettres de candidature et la preuve 

d’avoir une chance réelle d’être engagé compte tenu de sa situation personnelle », le 

moyen unique pris de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, manque en fait.   

 

4.3. Au vu de ce qui précède, le moyen n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La première partie défenderesse est mise hors de cause. 

 

Article 2. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux octobre deux mille treize 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. LECLERCQ,  greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 


